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La FAFPT, est active sur les réseaux sociaux. Ainsi, vous pouvez suivre en direct l’actualité de 

notre organisation, mais aussi les actions des collègues et nos communiqués. Venez nous rejoindre sur 

nos comptes Facebook « Fafpt Hérault » pour les adhérents du département de l’Hérault et sur « Fafpt 

Gard Lorère » pour les adhérents du Gard/Lozère, mais aussi sur nos sites internet www.fafpt34.org et 

www.fafpt30.org pour télécharger vos bulletins d’adhésions directement sur la page d’accueil. 

 

  Contacts : 
Hérault 

Pierre MOURET 06.99.44.30.34  
Estelle GRAND 06 11 12 97 25 

Bureau 04.67.69.54.75 
 

Mail : fafpt34@sfr.fr 

 
Permanence syndicale : 207 Avenue Général De Gaulle 34400 LUNEL 

 

Contacts : 
Gard/Lozère 

Didier RICARD 06.16.69.77.40 

Bureau 04.66.72.77.97 
 

Mail : fafpt@fafpt30-48.fr 
 

Permanence syndicale : Jardins des entreprises – 290 Chemin de St Dionisy Bât. A 30980 
LANGLADE 

 

                                                                           Secrétaires de mairie 
Brigitte VAUTHIER 06.60.76.99.28 

                                                    
 

Mail : sectionfsdmfa30.48@gmail.com 
 
 
 
 
 

      Lundi 21 juillet 2025 

http://www.fafpt34.org/
mailto:sectionfsdmfa30.48@gmail.com


 
 
  
Arrêts de travail non dématérialisés - Formalisation et délais de transmission à compter du 1er 
juillet 2025 Décret n° 2025-587 du 28 juin 2025 relatif à la transmission des avis d'arrêt de travail  
 
>> Lorsque l'arrêt de travail n'est pas prescrit ou prolongé de manière dématérialisée, l'assuré doit 
envoyer à la caisse primaire d'assurance-maladie, dans les deux jours suivant la date d'interruption de 
travail et sous peine de sanctions fixées conformément à l'article L. 321-2, un avis d'interruption de 
travail ou de prolongation d'interruption, indiquant, d'après les prescriptions du professionnel de santé, la 
durée probable de l'incapacité de travail.  
L'avis est établi par le professionnel de santé au moyen d'un formulaire, mentionné à l'article L. 321-2, 
mis à sa disposition par la caisse primaire d'assurance maladie. Ce formulaire répond, conformément à 
un modèle approuvé par le ministre chargé de la sécurité sociale, à des spécifications techniques qui en 
permettent l'authentification.  
« L'assuré fait parvenir l'avis à la caisse primaire d'assurance maladie en envoyant l'original du 
formulaire signé que lui remet le professionnel de santé. »  
Les dispositions du présent décret sont applicables aux arrêts de travail prescrits ou renouvelés à 
compter du 1er juillet 2025.  
 
JORF n°0150 du 29 juin 2025 - NOR : TSSS2511177D 
 
 
 

Versement de l'IFSE au proche aidant exerçant dans la fonction publique  
 

Les modalités d'attribution et de fonctionnement du congé de proche aidant sont décrites aux articles L. 
634-1 à L. 634-4 du code général de la fonction publique (CGFP ). L'article L. 634-3 indique que ce 
congé n'est pas rémunéré. Toutefois l'agent peut, sous certaines conditions, percevoir l'allocation 
journalière du proche aidant (AJPA) mentionnée à l'article L. 168-8 du code de la sécurité sociale .  
En l'absence de toute rémunération, l'agent ne perçoit donc aucun des éléments de rémunération prévus 
à l'article L. 712-1 du CGFP lequel précise qu'après service fait, l'agent a droit à son traitement, à 
l'indemnité de résidence, au supplément familial de traitement et aux primes et indemnités instituées par 
une disposition législative ou réglementaire.  
 
Le traitement indiciaire brut constitue la rémunération de base de tout fonctionnaire. Par conséquent, il 
n'est pas possible de maintenir à un fonctionnaire le versement d'une prime ou indemnité telle que 
l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) en l'absence de versement du traitement.  
De façon générale, les congés qui permettent à un fonctionnaire de s'absenter de son travail pour rester 
aux côtés d'un proche atteint d'une affection de longue durée ou souffrant d'un handicap grave ne sont 
pas rémunérés. Tel est le cas, donc, du congé proche aidant mais aussi du congé de présence 
parentale (article L. 632-3 du CGFP ) et du congé de solidarité familiale (article L. 633-3 du CGFP ).  
 
Assemblée Nationale - R.M. N° 6792 - 2025-06-17 
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051808303
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044423619/#LEGISCTA000044424962
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044423619/#LEGISCTA000044424962
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425084
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042686473
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044424813/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044424920
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044424908
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE6792


 
 
 
Titres-restaurant : cap sur une réforme ambitieuse et équilibrée (communiqué ministériel)  
 

Véronique Louwagie, ministre déléguée chargée du Commerce de l’Artisanat, des Petites et Moyennes 
entreprises et de l’Économie sociale et solidaire, a présenté, ce jeudi 26 juin 2025 à Bercy, les grandes 
orientations du Gouvernement pour faire évoluer le dispositif des titres-restaurant.  
 
Sommaire  
 - Une réforme du titre-restaurant construite avec les acteurs du secteur  
. Axe 1) Trouver des solutions simples et durables à des problèmes rémanents  
Dématérialiser à 100 % le titre-restaurant  
Pérenniser l’usage étendu du titre-restaurant aux produits non directement consommables  
Interdire les remises de fin d’année (RFA)  
Mettre en place une charte de transparence  
. Axe 2) Encourager la consommation et renforcer la dimension solidaire du titre  
Ouvrir la possibilité d’utiliser les titres-restaurant le dimanche  
Revenir à un millésime d’un an, non renouvelable  
Prélever les titres « gelés » afin d’abonder le fonds d’aide alimentaire « Mieux manger pour tous »  
Sanctuariser le don aux associations  
. Axe 3) Moderniser le titre-restaurant et sa gouvernance pour l’inscrire dans son temps  
Dématérialiser la procédure d’agrément pour les commerçants  
Habiliter les émetteurs de titres-restaurant  
Créer un groupement d’intérêt économique, composé de tous les émetteurs habilités, chargé des 
contrôles des commerçants enregistrés  
Supprimer la Commission nationale des titres-restaurant (CNTR)  
 
Source- MINEFI  
 
 
 

JURISPRUDENCE 

Refus de versement du SFT : précisions sur les conditions d’éligibilité des contractuels  
 

Aux termes de l'article 10 du décret du 24 octobre 1985 relatif à la rémunération des personnels civils et 
militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements 
civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des 
établissements publics d'hospitalisation : " Le droit au supplément familial de traitement, au titre des 
enfants dont ils assument la charge effective et permanente à raison d'un seul droit par enfant, est 
ouvert aux magistrats, aux fonctionnaires civils, aux militaires à solde mensuelle ainsi qu'aux agents de 
la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière 
dont la rémunération est fixée par référence aux traitements des fonctionnaires ou évolue en fonction 
des variations de ces traitements, à l'exclusion des agents rétribués sur un taux horaire ou à la vacation 
() "  
Aux termes de l'article 39 du décret du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux 
agents titulaires de l'Etat, dans sa rédaction applicable au litige : " L'agent non titulaire exerçant ses 
fonctions à temps partiel perçoit une fraction du traitement ou du salaire ainsi que, le cas échéant, des 
primes et indemnités de toutes natures y afférentes, de l'indemnité de résidence et du supplément 
familial de traitement. Cette fraction correspond, selon le cas, à l'une de celles prévues à l'article 34 du 
présent décret. () "  
 
En l'espèce, pour refuser à Mme A le bénéfice du SFT à compter du 1er décembre 2020, l'administration 
a relevé que sa rémunération n'était pas fixée par référence aux traitements des fonctionnaires et 
n'évoluait pas en fonction des variations de ces traitements.  

INFO 241 

INFO 242 

https://www.economie.gouv.fr/actualites/video-titres-restaurant-cap-sur-une-reforme-ambitieuse-et-equilibree


 
En se bornant à faire valoir que les dispositions précitées de l'article 39 du décret du 17 janvier 1986 
n'excluent pas le bénéfice du SFT pour les agents contractuels de l'Etat à temps partiel et qu'elle n'est 
rémunérée ni sur un taux horaire ni à la vacation, la requérante n'établit pas que l'administration a 
entaché sa décision d'erreur de droit dès lors qu'il ressort des pièces du dossier que sa rémunération, 
selon les termes de son contrat à durée déterminée, était fixée globalement, sans référence aux 
traitements des fonctionnaires et sans évolution en fonction des variations de ces traitements. Par suite, 
l'administration a pu légalement refuser le bénéfice du SFT à Mme A sur le fondement de l'article 10 du 
décret du 24 octobre 1985.  
 
TA Rouen N° 2403322- 2025-06-17  
 
 Absence d’accident de service : le retour désapprobateur d’un projet de courrier, barré d’un 
simple trait de stylo, ne constitue pas un événement soudain et violent  
 
Constitue un accident de service un évènement survenu à une date certaine, par le fait ou à l'occasion 
du service, dont il est résulté une lésion, quelle que soit la date d'apparition de celle-ci.  
 
Sauf à ce qu'il soit établi qu'il aurait donné lieu à un comportement ou à des propos excédant l'exercice 
normal du pouvoir hiérarchique, lequel peut conduire le supérieur hiérarchique à adresser aux agents 
des recommandations, remarques, reproches ou à prendre à leur encontre des mesures disciplinaires, 
un entretien, notamment d'évaluation, entre un agent et son supérieur hiérarchique, ne saurait être 
regardé comme un événement soudain et violent susceptible d'être qualifié d'accident de service, quels 
que soient les effets qu'il a pu produire sur l'agent.  
 
Mme A... a fait déposer au secrétariat du président du TGI de Nantes un parapheur contenant un 
mémoire établi par ses soins de proposition pour l'accès au choix au grade de directeur hors classe au 
titre de l'année 2019 et qu'était joint à ce mémoire un courrier de transmission à la double signature de 
cette autorité et du procureur du procureur de la République près celui-ci, à destination des chefs de 
cour, rédigé par l'intéressée elle-même indiquant, que ces deux autorités émettaient un " avis très 
favorable " à son inscription au tableau d'avancement. Il n'est pas contesté qu'une mention manuscrite 
rédigée par cet agent sollicitait le retour de ce document signé au plus tard pour le lundi 14 janvier.  
Il est établi que, le 14 janvier 2019, le président du tribunal de grande instance de Nantes et le procureur 
de la République près cette juridiction ont fait retour à Mme A... de ces documents, sans autre 
explication, en barrant d'un trait de stylo le seul projet de courrier qu'elle avait rédigé. Les modalités de 
ce retour, ainsi que l'ont indiqué les chefs de juridiction dans le rapport hiérarchique établi le 24 janvier 
suivant, avait pour objectif de manifester leur désapprobation sur la façon de procéder de Mme A... qui, 
sans échange préalable, avait déposé ce projet avec un avis pré-rédigé très favorable à son propre 
avancement. Il y a lieu de rappeler qu'il entre dans l'exercice normal du pouvoir hiérarchique de procéder 
à des corrections d'écrits ou de refuser de valider un projet de courrier, s'agissant singulièrement d'un 
avis requis pour proposer une promotion. Dans ces conditions, les modalités de retour du courrier 
d'accompagnement de sa proposition d'avancement ne sauraient être regardées comme un évènement 
soudain et violent susceptible d'être qualifié d'accident de service, quels que soient les effets qu'ils ont 
pu produire sur l'intéressée, et quand bien même celle-ci n'aurait pas commis de faute personnelle.  
 

CAA de NANTES N° 24NT00524- 2025-06-03  
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://opendata.justice-administrative.fr/recherche/shareFile/TA76/DTA_2403322_20250617
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051697889


 
 
Vous pouvez retrouver les grilles indiciaires sur nos sites : www.fafpt34.org et www.fafpt30.org 

 

La FA-FPT a l’avantage d’être une organisation dont les préoccupations portent exclusivement 

sur les revendications des fonctionnaires territoriaux. Elle est donc au cœur des problématiques 

des agents de la Fonction publique territoriale et a pour objectif de rechercher l’amélioration du 

statut de la Fonction publique territoriale. 

 

Vous souhaitez ou ne souhaitez plus recevoir les diffusions de la FA-FPT 

Envoyer un mail à fafpt34@sfr.fr pour le département de l’Hérault , à fafpt@fafpt30-48.fr pour les 
départements Gard/Lozère 

(Merci de préciser dans le corps du message : inscription ou désinscription aux diffusions de la FA-FPT 
de l’Hérault, Nom, Prénom, Collectivité, Service et adresse e-mail) 

 
La Banque Française Mutualiste partenaire de l’Union Départementale de la Fédération Autonome 
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VOUS POUVEZ DIFFUSER CE DOCUMENT A VOS COLLEGUES 
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